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 La torche doit se tenir à la main. 
 Elle doit être faite avec des    

matériaux recyclés de son choix. 

 Elle peut être faite avec l’aide des 
parents pour les outils et les 
matériaux.    

 Elle peut être faite par deux enfants. 
 Elle a une hauteur entre 40 et 50 cm. 
 Elle doit avoir des flammes fictives.  

 Elle peut être décorée. 
 Elle doit être terminée pour le 16 

février. 

 La semaine du 19 au 23 février : 
exposition des torches.   

 Vote à une date ultérieure.  

 
 

 
 

 

 

 


